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~~— Qui est la raie brunette ?
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Nom commun :La raie brunette
Nom latin :Raja undulata

Famille : Vertébrés | Poissons cartilagineux
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La raie brunette est un poisson plat.
Son corps est arrondi et se termine par une queue.
La raie brunette est de couleur brun-rouge avec des taches. Son ventre est blanc.
Sa peau est rugueuse, car elle est recouverte de denticules cutanés*.
La raie brunette a 2 yeux globuleux*. Derriére ses yeux, elle a des évents*.

Sur son dos, la raie brunette posséde une rangée d’épines.

On distingue le male de la femelle gréice aux ptérygopodes : ce sont les organes

reproducteurs du méle. Les ptérygopodes se situent & la base de la queue.

| Gros plan sur un oeil de raie brunette. © Frédéric BASSEMAYOUSSE

@ Le saviez-vous ?

Le jour, la raie brunette se camoufledans les fonds sableux.

La nuit, elle sort de sa cachette pourse nourrir.
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Glossaire

Denticules (cutanés) : sorte de minuscules dents qui recouvrent la peau de certains

animaux, comme les requins ou les raies par exemple.

Events :des trous comme des narines qui permettent la respiration chez certains

animaux marins, comme les raies par exemple.

Globuleux : qui a une forme arrondie, comme une boule et ressort un peu.
Ovipare : animal qui pond des ceufs.
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